
L’absence de formation obligatoire en sécurité peut-elle être
qualifiée de faute pénale ?

Réponse courte

L’absence de formation obligatoire en sécurité peut être qualifiée de faute pénale au regard du droit du travail

luxembourgeois. Ce manquement à l’obligation légale de formation engage la responsabilité pénale de l’employeur,

indépendamment de la survenance d’un accident du travail.

L’employeur s’expose à des sanctions pénales prévues par l’article L.314-1 du Code du travail, telles que des

amendes et, en cas de récidive ou de circonstances aggravantes, des peines d’emprisonnement. La jurisprudence

luxembourgeoise reconnaît la faute pénale de l’employeur en cas d’absence de formation obligatoire ayant contribué

à un accident du travail.

Définition

L’obligation de formation à la sécurité incombe à l’employeur selon le Code du travail luxembourgeois, qui impose

la mise en œuvre de mesures destinées à garantir la sécurité et la santé des salariés. La formation à la sécurité

regroupe l’ensemble des actions d’information et d’instruction dispensées aux travailleurs pour prévenir les

risques professionnels liés à leur poste ou à leur environnement de travail.

L’absence de formation obligatoire en sécurité constitue un manquement à cette obligation légale. Ce

manquement peut engager la responsabilité de l’employeur sur le plan civil et pénal, indépendamment de la

survenance d’un accident du travail.

Conditions d’exercice

L’employeur doit organiser une formation à la sécurité lors de l’embauche, lors de tout changement de poste, lors de

l’introduction de nouveaux équipements ou technologies, ou lors de la modification des procédures de travail. Cette

obligation s’applique à tous les salariés, y compris les intérimaires, apprentis et stagiaires.

La formation doit être adaptée aux risques spécifiques du poste occupé et actualisée en fonction de l’évolution des

conditions de travail. L’absence de formation est caractérisée dès lors que l’employeur n’a pas dispensé, ou fait

dispenser, les instructions nécessaires à la prévention des risques, conformément aux articles L.312-1 et L.312-2 du

Code du travail.
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Modalités pratiques

La formation à la sécurité doit être dispensée pendant le temps de travail et à la charge exclusive de l’employeur. Elle

doit être concrète, ciblée sur les risques réels du poste, et faire l’objet d’une traçabilité rigoureuse (feuilles de

présence, attestations, programmes de formation).

L’employeur doit pouvoir justifier de l’effectivité et de l’adéquation de la formation en cas de contrôle de l’Inspection

du travail et des mines (ITM) ou de contentieux. L’absence de preuve de la formation est assimilée à une absence de

formation. En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, l’absence de formation obligatoire constitue

une circonstance aggravante.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être respectée dans l’accès à la formation à la sécurité, conformément à

l’article L.241-1 du Code du travail. L’employeur doit également garantir l’encadrement humain de la formation,

notamment pour les postes à risques.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement les actions de formation à la sécurité par des documents signés

par les salariés concernés. L’employeur doit veiller à l’actualisation régulière des contenus de formation, notamment

lors de l’introduction de nouvelles machines ou substances dangereuses.

Il est conseillé d’intégrer la formation à la sécurité dans le plan annuel de prévention et de la documenter dans le

registre unique de sécurité. En cas de pluralité de sites ou de postes, la formation doit être adaptée à chaque

situation de travail. L’employeur doit également s’assurer que les salariés comprennent effectivement les consignes,

notamment en cas de barrière linguistique.

La traçabilité des formations et la consultation régulière du personnel ou de leurs représentants sur les mesures de

sécurité sont des pratiques à privilégier pour limiter les risques de contentieux.
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Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : Obligation générale de sécurité et de santé à la charge de l’employeur,

incluant l’information et la formation appropriées des travailleurs.

Article L.312-2 du Code du travail : Précisions sur la formation à la sécurité lors de l’embauche, des

changements de poste ou de l’introduction de nouvelles technologies.

Article L.314-1 du Code du travail : Sanctions pénales applicables en cas de manquement aux obligations

de sécurité, avec des amendes et peines d’emprisonnement en cas de récidive ou de circonstances

aggravantes.

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d’égalité de traitement entre les salariés.

Jurisprudence luxembourgeoise : Reconnaissance de la faute pénale de l’employeur en cas d’absence de

formation obligatoire ayant contribué à un accident du travail.

Compétence de l’ITM : Contrôle et poursuite des infractions relatives à la sécurité et à la formation.

L’absence de formation obligatoire en sécurité expose l’employeur à des sanctions pénales, même en l’absence d’accident. Il est

impératif de documenter systématiquement toutes les actions de formation et de garantir l’égalité d’accès à la formation pour tous les

salariés afin de se prémunir contre tout risque de poursuites.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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